
• Pour faciliter mes démarches, je peux faire 

appel aux professionnels de l’automobile. 

Pour le permis de conduire, lors de mon 

inscrip�on, je peux autoriser l’auto-école à 

accomplir la procédure et à transme�re 

des jus�fica�fs pour mon compte. Pour le 

cer�ficat d’immatricula�on, je peux faire 

appel à un professionnel de l’automobile 

qui peut réaliser les démarches à ma place. 

Je le trouve sur h�ps://

immatricula�on.gouv.fr, rubrique « services 

associés » puis où « immatriculer mon véhi-

cule ». 

• Je peux également me rendre dans une 

préfecture ou dans les sous-préfectures 

équipées, pour u�liser un point numérique 

et effectuer mes démarches en ligne. Il me 

permet d’imprimer et de scanner mes do-

cuments et d’être accompagné dans les 

différentes étapes par un médiateur numé-

rique. 

** Uniquement en m’iden�fiant avec mon 

compte France Connect 
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Vous devez désormais vous adresser aux mairies 

équipées de sta�on de recueil des empreintes : 

Amboise, Azay-le-Rideau, Ballan-Miré, Bléré, 

Bourgueil, Chambray-lès-Tours, Château-la-

Vallière, Château-Renault, Chinon, Fonde�es, 

Joué-lès-Tours, Langeais, La Riche, Loches, Mon-

naie, Montlouis-sur-Loire, Preuilly-sur-Claise, Ri-

chelieu, St-Aver�n, St-Cyr-sur-Loire, Ste-Maure-de

-Touraine, St-Paterne-Racan, St-Pierre-des-Corps, 

Sorigny, Tours et ses annexes, Véretz. 


